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ARTICLES

A lapremiére phrase de!l’alinéa 1, aprésle mot :
« aménagements »,
insérer lesmots :

«, infrastructures agricoles ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet d’ gjouter les infrastructures agricoles, démolies pendant |e passage du
cyclone Chido, dans la reconstruction de Mayotte.

Les dégéts aux infrastructures agricoles ont d’ ores et déja des conséquences dramatiques sur la
securité alimentaire et I’ économie locale.
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